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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Le  Gouvernement  met  en  œuvre  dans  un  délai  d’un  an  une  campagne  nationale  de
sensibilisation aux risques de l’épidémie d’obésité à laquelle il est accordé le statut de grande cause
nationale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réussite de la lutte contre l’épidémie d’obésité repose sur notre aptitude à associer dans
une  même  démarche  une  volonté  politique  forte  et  la compréhension   de  mécanismes
psychologiques  et  sociaux  d’une  grande  complexité.  Pour  ce  faire  la  lutte  contre  l’épidémie
d’obésité doit être déclarée « enjeu majeur de santé publique » et « grande cause nationale ».


